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ARRETE n° 319 PR du 14 février 2001 autorisant l’occupation 

des emplacements de roulotte sur la place Vaiete.
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Modifié par :

· Arrêté n° 523 PR du 25 avril 2001 ; JOPF du 3 mai 2001, n° 18, p. 1093
+ Erratum à l’arrêté n° 523 PR du 25 avril 2001 ; JOPF du 13 juin 2002, n° 24, p. 1409

· Arrêté n° 463 PR du 25 mars 2002 ; JOPF du 4 avril 2002, n° 14, p. 803
· Arrêté n° 675 PR du 30 avril 2002 ; JOPF du 16 mai 2002, n° 20, p. 1136
· Arrêté n° 1207 PR du 8 juillet 2002 ; JOPF du 18 juillet 2002, n° 29, p. 1761
· Arrêté n° 1258 PR du 12 juillet 2002 ; JOPF du 25 juillet 2002, n° 30, p. 1821
· Arrêté n° 47 PR du 15 janvier 2003 ; JOPF du 23 janvier 2003, n° 4, p. 198
· Arrêté n° 245 PR du 19 février 2003 ; JOPF du 27 février 2003, n° 9, p. 485
· Arrêté n° 1287 PR du 18 juin 2003 ; JOPF du 3 juillet 2003, n° 27, p. 1671
· Arrêté n° 137 PR du 16 janvier 2004 ; JOPF du 29 janvier 2004, n° 5, p. 326
· Arrêté n° 596 PR du 4 mars 2004 ; JOPF du 11 mars 2004, n° 11, p. 851
· Arrêté n° 747 PR du 18 juillet 2005 ; JOPF du 28 juillet 2005, n° 30, p. 2492
· Arrêté n° 904 PR du 11 août 2005 ; JOPF du 25 août 2005, n° 34, p. 2741

· Arrêté n° 1803 PR du 25 novembre 2005 ; JOPF du 8 décembre 2005, n° 49, p. 3839 (1)
· Arrêté n° 2587 PR du 4 septembre 2007 ; JOPF du 13 septembre 2007, n° 37, p. 3430 (2)
· Arrêté n° 3467 PR du 30 octobre 2007 ; JOPF du 8 novembre 2007, n° 45, p. 4306 (3)
· Arrêté n° 3317 PR du 28 novembre 2008 ; JOPF du 11 décembre 2008, n° 50, p. 4764 (4)
· Arrêté n° 7 PR du 8 janvier 2009 ; JOPF du 15 janvier 2009, n° 3, p. 207 (5)
· Arrêté n° 360 PR du 4 mars 2009 ; JOPF du 12 mars 2009, n° 11, p. 1092 (6)
· Arrêté n° 1101 PR du 15 avril 2009 ; JOPF du 23 avril 2009, n° 17, p. 1720 (7)
· Arrêté n° 1263 PR du 28 avril 2009 ; JOPF du 7 mai 2009, n° 19, p. 1888 (8)
· Arrêté n° 2224 PR du 2 octobre 2009 ; JOPF du 8 octobre 2009, n° 41, p. 4685 (9)
· Arrêté n° 222 PR du 20 janvier 2010 ; JOPF du 28 janvier 2010, n° 4, p. 410 (10)
· Arrêté n° 1631 PR du 6 avril 2010 ; JOPF du 15 avril 2010, n° 15, p. 1727 (11)
· Arrêté n° 1890 PR du 19 avril 2010 ; JOPF du 29 avril 2010, n° 17, p. 1920 (12)
· Arrêté n° 3372 PR du 15 juillet 2010 ; JOPF du 29 juillet 2010, n° 30, p. 3431 (13)
· Arrêté n° 4282 PR du 2 septembre 2010 ; JOPF du 16 septembre 2010, n° 37, p. 4580 (14)
· Arrêté n° 1990 PR du 12 mai 2011 ; JOPF du 19 mai 2011, n° 20, p. 2469 (15)
· Arrêté n° 2235 PR du 17 juin 2011 ; JOPF du 23 juin 2011, n° 25, p. 3228 (16)
· Arrêté n° 2369 PR du 12 juillet 2011 ; JOPF du 21 juillet 2011, n° 29, p. 3759 (17)
· Arrêté n° 2446 PR du 28 juillet 2011 ; JOPF du 4 août 2011, n° 31, p. 4051 (18)
· Arrêté n° 2611 PR du 1er septembre 2011 ; JOPF du 8 septembre 2011, n° 36, p. 4796 (19)
· Arrêté n° 2775 PR du 2 novembre 2011 ; JOPF du 10 novembre 2011, n° 45, p. 5980 (20)
· Arrêté n° 325 PR du 12 avril 2012 ; JOPF du 19 avril 2012, n° 16, p. 2214 (21)
· Arrêté n° 369 PR du 24 avril 2012 ; JOPF du 3 mai 2012, n° 18, p. 2562 (22)
· Arrêté n° 477 PR du 29 mai 2012 ; JOPF du 7 juin 2012, n° 23, p. 3324 (23)
· Arrêté n° 695 PR du 18 juillet 2012 ; JOPF du 26 juillet 2012, n° 30, p. 4307 (24
· Arrêté n° 1028 PR du 12 septembre 2012 ; JOPF du 20 septembre 2012, n° 38, p. 5977 (25)
· Arrêté n° 1184 PR du 6 novembre 2012 ; JOPF du 15 novembre 2012, n° 46, p. 7219 (26)
· Arrêté n° 83 PR du 21 février 2013 ; JOPF du 28 février 2013, n° 9, p. 2778 (27)
· Arrêté n° 295 PR du 2 mai 2013 ; JOPF du 9 mai 2013, n° 19, p. 4949 (28)
· Arrêté n° 480 PR du 28 juin 2013 ; JOPF du 4 juillet 2013, n° 27, p. 6174 (29)
· Arrêté n° 610 PR du 2 août 2013 ; JOPF du 15 août 2013, n° 33, p. 7407 (30)
· Arrêté n° 690 PR du 17 septembre 2013 ; JOPF du 24 septembre 2013, n° 42, p. 8963 (31)
· Arrêté n° 794 PR du 5 novembre 2013 ; JOPF du 12 novembre 2013, n° 56, p. 10815 (32)
· Arrêté n° 905 PR du 24 décembre 2013 ; JOPF du 31 décembre 2013, n° 70, p. 13093 (33)
· Arrêté n° 4 PR du 2 janvier 2014 ; JOPF du 7 janvier 2014, n° 2, p. 135 (34)
· Arrêté n° 3078 MTE du 3 avril 2014 ; JOPF du 11 avril 2014, n° 29, p. 5127 (35)
· Arrêté n° 4874 MTE du 2 juin 2014 ; JOPF du 10 juin 2014, n° 46, p. 7285 (36)
· Arrêté n° 6155 MTE du 10 juillet 2014 ; JOPF du 18 juillet 2014, n° 57, p. 8823 (37)
· Arrêté n° 6528 MTE du 21 juillet 2014 ; JOPF du 29 juillet 2014, n° 60, p. 9124 (38)
· Arrêté n° 8328 MTE du 4 septembre 2014 ; JOPF du 12 septembre 2014, n° 73, p. 11291 (39)
· Arrêté n° 282 PR du 11 mai 2015 ; JOPF du 22 mai 2015, n° 41, p. 4420 (40)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°78-128 du 24 août 1978 modifiée portant réglementation en matière d’occupation du domaine public ;

Vu l’arrêté n° 1714 CM du 14 décembre 2000 modifié portant affectation du Tahua Vaiete et délégation de pouvoir,

Arrête :

Article 1er.— Est autorisée l’occupation des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires tels qu’ils sont définis à l’état ci-annexé.

Art.2.— L’occupation est consentie aux clauses et conditions de la convention type à compter du jour de signature de ladite convention.

Art. 3.— Le chef du service du Groupement d’intervention de la Polynésie française Te Toa Arai est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 février 2001.


Gaston FLOSSE.
(remplacé, Ar n° 282 PR du 11/05/2015, art. 1er)
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	N°
	Exploitant
	Enseigne
	Observations
	

	1
	MAKE Vaitua
	STICKYTIKI/O’BBQ
	occupé
	

	2
	LIBRE
	LIBRE
	LIBRE
	

	
	GROSSON Laura
	CHEZ LAURETTE
	occupé
	

	3
	GROSSON Laura
	CHEZ LAURETTE
	occupé
	

	4
	SNC La Boule Rouge
	LA BOULE ROUGE
	occupé
	

	5
	SNC La Boule Rouge
	LA BOULE ROUGE
	occupé
	demi-emplacement

	
	LIBRE
	LIBRE
	LIBRE
	demi-emplacement

	6
	HONORE Didier
	LA ROULOTTE DU BIKER
	occupé
	

	7
	TCHEN Romina
	CHEZ ROMY
	occupé
	

	8
	LIU Jenny
	FOUNG-YUN
	occupé
	changement d’emplacement

	9
	LIBRE
	LIBRE
	LIBRE
	

	10
	WANG CHEOU Linda
	« CHEZ MARIE »
	occupé
	

	11
	
	
	occupé
	

	12
	
	
	occupé
	

	13
	ALONSO Edouard
	« BURGER MACHINE »
	occupé
	

	14
	TEHOIRI Béatrice
	« CHEZ HUNA »
	occupé
	

	15
	LIBRE
	LIBRE
	LIBRE
	

	16
	LO KIM PO Louis
	PEKIN
	occupé
	

	17
	SNC NOEL LAURENT
	CREPERIE DU PORT
	occupé
	

	18
	
	
	occupé
	

	19
	LIBRE
	LIBRE
	LIBRE
	

	
	MESNARD Jean-Dominique
	« COUSCOUS »
	occupé
	

	20
	MESNARD Jean-Dominique
	« COUSCOUS »
	occupé
	

	21
	MULTI.HK
	LES PLATS QUI ROULENT
	occupé
	

	
	YAO KI Tching
	CHEZ MAMY
	occupé
	

	22
	SIMONS Dirk
	« LA VACHE KERBREHAN »
	occupé
	

	23
	SIMONS Dirk
	« LA VACHE KERBREHAN »
	occupé
	demi-emplacement

	
	LEGENDRE Gilles
	L’ESTANCO
	occupé
	

	24
	LEGENDRE Gilles
	L’ESTANCO
	occupé
	

	25
	LAI HAO Fou Tchong
	CHEZ KIM
	occupé
	

	26
	TAIHOROPUA AH YOU TAHI ép. TETOOFA
	CHEZ JACQUELINE
	occupé
	

	27
	LANGLOIS Dominique
	CHEZ THERESE
	occupé
	

	28
	LIBRE
	LIBRE
	LIBRE
	

	29
	MULTI.HK
	LES PLATS QUI ROULENT
	occupé
	

	30
	YAO KI Tching
	CHEZ MAMY
	occupé
	

	31
	KEHA Thecle
	TE VAI HAU
	occupé
	

	Total des emplacements libres
	4 1/2
	

	Total des emplacements occupés
	26 1/2
	

	Total des emplacements roulottiers – Place Vaiete
	31
	


AMODIATAIRES – TAHUA TO’ATA
	Exploitant
	N°
	Enseigne

	Julien TIEN WAH
	1
	To’a Sushi

	Madeleine 

CHANGUY
	2
	Snack Chez Mado

	SARL WAZABI GRILL– VAAIE Teiva
	3
	SNACK WAZABI GRILL

	SARL Jimmy 

CHAN Victor
	4
	Snack Chez Jimmy

	SARL BLPJ – 

Wilfried POHEROA
	5
	Snack VAIMITI


________________________________________
(1) Arrêté n° 1803 PR du 25 novembre 2005 :

Art. 2.— M. Dominique Mesnard est autorisé à exploiter sa roulotte sur l’emplacement n° 21 de la place Vaiete, à compter du 15 novembre 2005.

(2) Arrêté n° 2587 PR du 4 septembre 2007 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de M. Qiao Qui pour l’exploitation de sa roulotte « Chez Michou » sur l’emplacement n° 14, à compter du 1er septembre 2007.
(3) Arrêté n° 3467 PR du 30 octobre 2007 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’emplacements de roulottes de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· Mme Jacqueline Tinirau épouse Tekurio est autorisée à exploiter la roulotte « Tereva » sur l’emplacement n° 5, à compter du 15 janvier 2006 ;

· M. Tane Steve Flinck est autorisée à exploiter la roulotte « Vesuvio » sur les emplacements n° 22 et n° 23, à compter du 1er septembre 2006.

Art. 3.— Est autorisé le changement d’emplacement au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Xavier Briquet est autorisée à changer d’emplacement et à exploiter la roulotte « Estanco » sur l’emplacement n° 24 au lieu de l’emplacement n° 19, à compter du 1er mars 2007.

Art. 4.— Sont résiliées les conventions d’occupation d’emplacements de roulottes de la place Vaiete passées avec les amodiataires suivants :

· à compter du 11 juillet 2005, la convention d’occupation se rapportant à l’emplacement n° 23, passée avec Mlle Iris Utiputona pour l’exploitation de la roulotte « L’Iris » ;

· à compter du 18 septembre 2005, la convention d’occupation se rapportant à l’emplacement n° 14, passée avec M. Ying Fu Lai pour l’exploitation de la roulotte « Chez Michou » ;

· à compter du 22 décembre 2005, la convention d’occupation se rapportant aux emplacements n° 6 et n° 7, passée avec M. Stéphane Cochennec pour l’exploitation de la roulotte « La moulinière de Tahiti » ;

· à compter du 29 août 2006, la convention d’occupation se rapportant aux emplacements n° 22 et n° 23, passée avec M. Claude Mesrouze pour l’exploitation de la roulotte « Vesuvio » ;

· à compter du 31 décembre 2006, la convention d’occupation se rapportant à l’emplacement n° 24, passée avec M. Armand Tihoti Temahu pour l’exploitation de la roulotte « Chez Papy ».
(4) Arrêté n° 3317 PR du 28 novembre 2008 :

Art. 2.— Les autorisations d’occupation des emplacements de roulotte octroyées au profit des amodiataires ci-après désignés sont modifiées comme suit :

· à compter du 1er avril 2008, il est mis fin, à sa demande, à l’occupation du demi-emplacement identifié sous le n° 28, attribué à M. Olivier Clertant, qui conserve l’emplacement n° 27 pour l’exercice de son activité de bouche ambulante ;

· à compter du 1er décembre 2008, M. Qiao Qui est autorisé à occuper le demi-emplacement n° 13 en complément de l’emplacement n° 14.

(5) Arrêté n° 7 PR du 8 janvier 2009 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

A compter du 1er janvier 2009, M. Frédéric Chane Che Lai est autorisé à occuper l’emplacement n° 20 pour l’exercice de l’activité de bouche ambulante, au moyen d’une roulotte exploitée sous l’enseigne « Te Rougail ».

(6) Arrêté n° 360 PR du 4 mars 2009 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Yohan Bibard est autorisé à exploiter sa roulotte « L’estrella » sur l’emplacement n° 9 à compter du 5 mars 2009.

Art. 3.— Est modifiée la convention d’occupation d’emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· Il est mis fin, à compter du 5 mars 2009, à l’autorisation d’occupation du demi-emplacement et de l’emplacement respectivement identifiés sous les numéros 28 et 29, accordée à M. Dominique Langlois, exploitant de la roulotte « Thérèse ». A compter de cette même date M. Langlois est autorisé à occuper l’emplacement n° 27.

Art. 4.— Est résiliée, à compter du 28 février 2009, la convention d’occupation de l’emplacement n° 27 passée avec M. Olivier Clertant, exploitant de la roulotte « Tiki Burger ».
(7) Arrêté n° 1101 PR du 15 avril 2009 :
Art. 2.— Est autorisé le changement d’emplacement de l’aire de promenade dépendant de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· à compter du 18 mars 2009, M. Yohan Bibard, attributaire de l’emplacement n° 9 au terme de la convention n° 9.0002 du 4 mars 2009, est autorisé à occuper l’emplacement n° 29.
(8) Arrêté n° 1263 PR du 28 avril 2009 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Jean-Marie Mercier est autorisé à exploiter sa roulotte « Chez Dominique » sur l’emplacement n° 7, à compter du 30 avril 2009.

(9) Arrêté n° 2224 PR du 2 octobre 2009 :
Art. 2.— Est autorisée la convention d’occupation d’emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Félix Wang Cheou est autorisé à exploiter sa roulotte Temoana sur l’emplacement n° 6, à partir du 1er octobre 2009.

Art. 3.— Est modifiée la convention d’occupation d’emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· A compter du 1er octobre 2009, M. Qui Qao est autorisé à changer d’emplacement et à exploiter la roulotte Michou sur l’emplacement n° 13 et le demi-emplacement n° 14 au lieu de l’emplacement n° 14 et du demi-emplacement n° 13.

Art. 4.— Sont résiliées les conventions d’occupation d’emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivant :

· la convention d’occupation de l’emplacement n° 7 passée avec M. Jean-Marie Mercier, exploitant de la roulotte Chez Dominique, est résiliée à compter du 30 juin 2009 ;
· la convention d’occupation de l’emplacement n° 29 passée avec M. Yohan Bibard, exploitant de la roulotte L’Estrella, est résiliée à compter du 31 juillet 2009.

(10) Arrêté n° 222 PR du 20 janvier 2010 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· Mlle Romina Vaitiare Tchen est autorisée à exploiter sa roulotte « ‘Chez Romy » sur l’emplacement n° 7, à compter du 1er février 2010.

Art. 3.— Est modifiée la convention d’occupation d’emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· à compter du 1er janvier 2010, il est mis fin, à sa demande, à l’occupation du demi-emplacement identifié sous le n° 14, attribué à M. Qui Qiao, qui conserve l’emplacement n° 13 pour l’exercice de son activité de bouche ambulante.

Art. 4.— Sont résiliées les conventions d’occupation des emplacements de roulottes de la place Vaiete au profit des amodiataires suivant :

· la convention d’occupation de l’emplacement n° 6 passée avec M. Félix Wang Cheou, exploitant de la roulotte « Temoana », est résiliée à compter du 19 janvier 2010 ;

· la convention d’occupation des emplacements n° 2 et n° 3 passée avec M. Christian Fuchon, propriétaire de la roulotte « Ah Léon », est résiliée à compter du 1er février 2010.
(11) Arrêté n° 1631 PR du 6 avril 2010 :
Art. 2.— Est résiliée la convention d’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

La convention d’occupation de l’emplacement n° 20 passée avec M. Frédéric Chane Che Lai, exploitant de la roulotte « Te Rougail », est résiliée à compter du 1er janvier 2010.
(12) Arrêté n° 1890 PR du 19 avril 2010 :

Art. 2.— Est autorisé le changement d’emplacement de l’aire de promenade dépendant de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

A compter du 12 avril 2010, M. Jean Dominique Mesnard, attributaire de l’emplacement n° 21 au terme de la convention n° 4-2005 RTV du 15 novembre 2005, est autorisé à occuper l’emplacement n° 20.

(13) Arrêté n° 3372 PR du 15 juillet 2010 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Samir Zahour est autorisée à exploiter sa roulotte Api’Kebab sur l’emplacement n° 19, à compter du 15 juillet 2010.
(14) Arrêté n° 4282 PR du 2 septembre 2010 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Ki Tching Yao est autorisée à occuper le demi-emplacement n° 29 en complément de l’emplacement n° 30, à compter du 15 août 2010.
(15) Arrêté n° 1990 PR du 12 mai 2011 :
Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Ki Tching Yao est autorisée à occuper le demi-emplacement n° 21 en complément de l’emplacement n° 30, à compter du 15 février 2011.

Art. 3.— Est résiliée la convention d’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· la convention d’occupation de l’emplacement n° 24 passée avec M. Briquet Xavier, exploitant de la roulotte « L’Estanco », est résiliée à compter du 30 avril 2011.

(16) Arrêté n° 2235 PR du 17 juin 2011 :

Art. 2.— Est résiliée la convention d’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

La convention n° 5023 PR du 15 juillet 2010 relative à l’occupation de l’emplacement n° 19, établie en faveur de M. Samir Zahour, exploitant de la roulotte « Api’kebab », est résiliée à compter du 1er juin 2011.

(17) Arrêté n° 2369 PR du 12 juillet 2011 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· M. Gilles Legendre est autorisée à exploiter sa roulotte « L’estanco » sur l’emplacement n° 24, à compter du 8 juillet 2011.

(18) Arrêté n° 2446 PR du 28 juillet 2011 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· Mlle Jenny Mahatia épouse Liu est autorisée à exploiter sa roulotte Foung-Yun sur l’emplacement n° 3, à compter du 1er août 2011.

Art. 3.— Est résiliée la convention d’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· la convention n° 7.0886 PR du 30 octobre 2007 relative à l’occupation de l’emplacement n° 5, établie en faveur de Mlle Jacqueline Tinirau épouse Tekurio, exploitant de la roulotte Tereva, est résiliée à compter du 11 juillet 2011.

(19) Arrêté n° 2611 PR du 1er septembre 2011 :
Art. 2.— Est autorisé le changement d’emplacement de l’aire de promenade dépendant de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

A compter du 1er septembre 2011, Mme Jenny Liu, attributaire de l’emplacement n° 3 au terme de la convention n° 4592 PR du 28 juillet 2011, est autorisée à occuper l’emplacement n° 5.

Art. 3.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

M. Qui Qiao est autorisé à occuper le demi-emplacement n° 14 en complément de l’emplacement n° 13, à compter du 1er septembre 2011.

Art. 4.— Est résiliée la convention d’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

La convention d’occupation des emplacements n° 22 et n° 23 passée avec M. Tane Steve Flinck, exploitant de la roulotte Vesuvio, est résiliée à compter du 1er septembre 2011.

(20) Arrêté n° 2775 PR du 2 novembre 2011 :

Art. 2.— Sont autorisées les occupations des emplacements de roulottes de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· M. Dirk Simons est autorisé à exploiter sa roulotte exploitée sous l’enseigne « Vesuvio » sur l’emplacement n° 22 ainsi que sur le demi-emplacement n° 23, à compter du 21 octobre 2011 ;

· L’EURL TGC est autorisée à occuper le demi-emplacement n° 23 en complément de l’emplacement n° 24, à compter du 7 septembre 2011.
Art. 3.— L’autorisation d’occupation d’un emplacement de roulotte octroyée au profit de l’amodiataire ci-après désigné est modifiée comme suit :

· la convention n° 4164 PR du 12 juillet 2011 relative à l’occupation de l’emplacement n° 24, établie en faveur de M. Gilles Legendre, exploitant de la roulotte « L’Estanco », est établie en faveur de l’EURL TGC.

(21) Arrêté n° 325 PR du 12 avril 2012 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation de l’emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

M. Fou Tchong Lai Hao est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « ‘Chez Kim » sur l’emplacement n° 25, à compter du 1er avril 2012.

Art. 3.— Est autorisée le changement d’emplacement de l’aire de promenade dépendant de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

A compter du 1er juin 2012, Mme Jenny Liu, attributaire de l’emplacement n° 5 au terme de la convention n° 4592 PR du 28 juillet 2011, est autorisé d’occuper l’emplacement n° 8.

Art. 4.— Sont résiliées les conventions d’occupation des emplacements de roulottes de la place Vaiete au profit des amodiataires suivant :

La convention d’occupation de l’emplacement n° 25 passée avec M. Guo Qing Lai Hao, exploitant de la roulotte « Chez Kim », est résiliée à compter du 31 mars 2012.
La convention d’occupation de l’emplacement n° 13 et du demi-emplacement n° 14 passée avec M. Qui Qiao, exploitant de la roulotte « Michou », est résiliée à compter du 30 avril 2012.

La convention d’occupation de l’emplacement n° 8 passée avec M. Wui-Yee Lau, exploitant de la roulotte « Hong-Kong », est résiliée à compter du 31 mai 2012.

(22) Arrêté n° 369 PR du 24 avril 2012 :

Art. 1er.— Suite à l’incendie qui s’est déclaré au niveau des restaurants de la place To’ata le 16 avril 2012, les activités de restaurations sont suspendues pour une durée indéterminée.

Art. 2.— Les redevances des loyers et les charges annuelles sont suspendues à compter du 16 avril 2012 et pour une durée indéterminée.
(23) Arrêté n° 477 PR du 29 mai 2012 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation de l’emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivant :

· Mme Jenny Liu, propriétaire de la roulotte exploitée sous l’enseigne « Foung-Yun », est autorisée à exercer son activité de bouche sur l’emplacement n° 5, à compter du 1er juin 2012 ;

· M. Wui-Yee Lau, propriétaire de la roulotte exploitée sous l’enseigne « Hong Kong », est autorisé à poursuivre son activité de bouche sur l’emplacement n° 8, à compter du 1er juin 2012 ;

· M. Jean Dominique Mesnard est autorisé à occuper le demi-emplacement n° 19 en complément de l’emplacement n° 20, pour la période du 1er juin au 31 août 2012 ;

· Mme Mareva Ng est autorisée à occuper le demi-emplacement n° 29 en complément de l’emplacement n° 28, à compter du 1er mai 2012.
(24) Arrêté n° 695 PR du 18 juillet 2012 :

Art. 2.— Sont autorisées, du 15 juillet 2012 au 15 octobre 2012, les occupations des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· Mme Gislaine Apuarii est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Les Régals » sur l’emplacement n° 9 ;

· Mme Gina Teuira est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Chez Gina » sur l’emplacement n° 13 ;

· M. Christian Vasseur est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Chez Frid » sur l’emplacement n° 15.
(25) Arrêté n° 1028 PR du 12 septembre 2012 :
Art. 2.— Sont autorisées les occupations des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· Mme Gislaine Apuarii est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne Les Régals sur l’emplacement n° 9, à compter du 18 août 2012 ;

· Mme Gina Teuira est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne Chez Gina sur l’emplacement n° 13, à compter du 26 juillet 2012 ;

· M. Christian Vasseur est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne Chez Frid sur l’emplacement n° 15, à compter du 27 juillet 2012 ;

· M. Jean Dominique Mesnard est autorisé à occuper le demi-emplacement n° 19 en complément de l’emplacement n° 20, à compter du 1er septembre 2012.

Art. 3.— Les dispositions de l’arrêté n° 695 PR du 18 juillet 2012 portant modifications de l’arrêté n° 319 PR du 14 février 2001 relatif à l’occupation des emplacements destinés aux roulottes de la place Vaiete sont rapportées.
(26) Arrêté n° 1184 PR du 6 novembre 2012 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation de l’emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

Mme Gislaine Apuarii est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne Les Régals sur l’emplacement n° 9 et le demi-emplacement n° 6, à compter du 16 octobre 2012.

Art. 3.— Est résiliée la convention d’occupation de l’emplacement de roulotte de la place Vaiete passée avec l’amodiataire suivant :

La convention d’occupation de l’emplacement n° 8 passée avec M. Wui Yee Lau, exploitant de la roulotte Hong Kong, est résiliée à compter du 1er janvier 2013.
(27) Arrêté n° 83 PR du 21 février 2013 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation de l’emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

Mme Gislaine Apuarii est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Les Régals » sur les emplacements n°8 et n° 9, à compter du 1er janvier 2013.

(28) Arrêté n° 295 PR du 2 mai 2013 :

Art. 2.— Est autorisée le changement d’emplacement de l’aire de promenade dépendant de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

A compter du 1er juin 2013, Mme Jenny Liu, attributaire de l’emplacement n° 5 au terme de la convention n° 4592 PR du 28 juillet 2011, est autorisé à occuper l’emplacement n° 7.

Art. 3.— Est résiliée la convention d’occupation de l’emplacement de roulotte de la place Vaiete passée avec l’amodiataire suivant :

La convention d’occupation de l’emplacement n° 5 passée avec Mme Romina Tchen, exploitante de la roulotte Chez Romy, est résiliée à compter du 31 mai 201.

(29) Arrêté n° 480 PR du 28 juin 2013 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation de l’emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· Mme Jenny Liu, propriétaire de la roulotte exploitée sous l’enseigne Foung Yun, est autorisée à exercer son activité de bouche sur l’emplacement n° 5, à compter du 1er juin 2013 ;

· Mme Romina Tchen, propriétaire de la roulotte exploitée sous l’enseigne Chez Romy, est autorisée à exercer son activité de bouche sur l’emplacement n° 7, à compter du 1er juin 2013.

(30) Arrêté n° 610 PR du 2 août 2013 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

· Mlle Huna Tehoiri est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne Teraitua Grill sur l’emplacement n° 14, à compter du 1er août 2013 ;

(31) Arrêté n° 690 PR du 17 septembre 2013 :

Art. 2.— Sont autorisées, du 15 septembre 2013 au 15 décembre 2013, les occupations des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· M. Vaitua Make est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Stickytiki/O’BBQ » sur l’emplacement n° 1 et le demi-emplacement n° 2 ;

· M. Cyril Fuda est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « La Cantine » sur le demi-emplacement n° 2 et l’emplacement n° 3.

(32) Arrêté n° 794 PR du 5 novembre 2013 :

Art. 2.— Est résiliée l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

L’autorisation d’occupation du demi-emplacement n° 29 accordée à Mlle Mareva Ng, exploitante de la roulotte « Kerbrehan » est résiliée à compter du 1er décembre 2013.

(33) Arrêté n° 905 PR du 24 décembre 2013 :

Art. 2.— Sont autorisées, du 16 décembre 2013 au 16 mars 2014, les occupations des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· M. Pierre Gaspar est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « SNC Vaiki » sur l’emplacement n° 13 ;

· Mlle Laura Grosson est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Chez Laurette » sur l’emplacement n° 3 et le demi-emplacement n° 2.
(34) Arrêté n° 4 PR du 2 janvier 2014 :

Art. 2.— Sont autorisées les occupations d’emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· M. Vaitua Make, est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « O’BBQ » sur l’emplacement n° 1, du 16 décembre 2013 au 15 mars 2014 ;

· M. Francesco Carchidi est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Les Plats Qui Roulent » sur l’emplacement n° 29, du 1er janvier 2014 au 31 mars 2014.
(35) Arrêté n° 3078 MTE du 3 avril 2014 :

Art. 2.— Sont autorisées les occupations des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

· M. Vaitua Make, est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Stickytiki/o’bbq » sur l’emplacement n° 1, à compter du 16 mars 2014 ;

· la SARL Chez Laurette est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Chez Laurette » sur le demi-emplacement n° 2 et l’emplacement n° 3 ;

· la SARL Multi.hk est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Les plats qui roulent » sur l’emplacement n° 29 et le demi-emplacement n° 21, à compter du 1er avril 2014.
(36) Arrêté n° 4874 MTE du 2 juin 2014 :

Art. 2.— Est autorisée, du 1er juin 2014 au 31 août 2014, l’occupation d’un emplacement de roulotte de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

La SARL DAC est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne La roulotte du biker sur l’emplacement n°6.
(37) Arrêté n° 6155 MTE du 10 juillet 2014 :

Art. 2.— La convention n° 01-264 du 16 février 2001 relative à l’occupation des emplacements n° 11 et n° 12 de l’aire de promenade du Tahua Vaiete par Mme Marie Wang Cheou, exploitante de la roulotte « Chez Marie », est résiliée à compter du 30 juin 2014.
Art. 3.— Est autorisée, du 1er juillet 2014 au 30 septembre 2014, l’occupation du Tahua Vaiete au profit de l’amodiataire ci-après désigné :

· Mme Linda Wang Cheou, pour exploiter sa roulotte, sous l’enseigne « Chez Marie », sur les emplacements n° 11 et n° 12.
(38) Arrêté n° 6528 MTE du 21 juillet 2014 :

Art. 2.— La convention n°5880 PR du 6 novembre 2012 relative à l’occupation des emplacements n° 8 et n° 9 de l’aire de promenade du Tahua Vaiete par Mme Gislaine Apuarii, exploitante de la roulotte Les Régals, est résiliée à compter du 9 juillet 2014.
(39) Arrêté n° 8328 MTE du 4 septembre 2014 :

Art. 2.— Sont autorisées les occupations des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivant :

La SARL DAC est autorisée à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « La roulotte du biker » sur l’emplacement n° 6 et le demi emplacement n° 5, à compter du 1er septembre 2014.
La SNC La Boule Rouge est autorisée à occuper le demi-emplacement n° 5 en complément de l’emplacement n° 4, à compter du 1er septembre 2014.

Art. 3.— Est autorisé le changement d’emplacement de l’aire de promenade dépendant de la place Vaiete au profit de l’amodiataire suivant :

A compter du 1er septembre 2014, Mme Jenny Liu, attributaire de l’emplacement n° 5 au terme de la convention n° 4592 PR du 28 juillet 2011, est autorisée à occuper l’emplacement n° 8.

(40) Arrêté n° 282 PR du 11 mai 2015 :

Art. 2.— Est autorisée l’occupation des emplacements de roulotte de la place Vaiete au profit des amodiataires suivants :

-
M. Edouard Alonso est autorisé à exploiter sa roulotte sous l’enseigne « Burger Machine » sur l’emplacement n° 13, à compter du 15 décembre 2014 ;

-
Mlle Béatrice Tehoiri est autorisée à reprendre l’exploitation de la roulotte « Teraitua Grill » sous une nouvelle enseigne « Chez Huna » à l’emplacement n° 14, à compter du 1er décembre 2014 ;

-
Mme Linda Wang Cheou est autorisée à exploiter sa roulotte « Chez Marie » aux emplacements n° 10, n° 11 et n° 12, à compter du 16 janvier 2015 ;

-
M. Simons Dirk est autorisé à exploiter sa roulotte sous une nouvelle enseigne « La Vache Kerbrehan » aux emplacements n° 22 et du demi-emplacement du n° 23, à compter du 1er avril 2015.

Art. 3.— Ne sont plus autorisés à occuper les emplacements de roulotte de la place Vaiete, les amodiataires suivants :

-
la SARL Dac « La Roulotte du Biker » représentée par son gérant, M. Didier Honore, n’est plus autorisée à occuper le demi-emplacement n° 5 à compter du 20 janvier 2015 ;

-
la roulotte « Vesuvio » représentée par son gérant-propriétaire, M. Simons Dirk, n’est plus autorisée à occuper les emplacements n° 22 et le demi-emplacement du n° 23, à compter du 1er avril 2015 ;

-
la roulotte « Kerbrehan » représentée par son gérant-propriétaire, Mme Mareva Ng, n’est plus autorisée à occuper l’emplacement n° 28 à compter du 23 avril 2015.
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